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marchés - (p.  22) 

 
N° CP-2015-0313 La Mulatière - Convention d'indemnisation entre la Métropole de Lyon et la 

SARL Publicité Peinte A. Honel pour une éviction commerciale au 2, Rue 
Stéphane Déchant - (p.  22) 

 
N° CP-2015-0314 Lyon 5° - Convention d'occupation précaire relative à l'installation d'un relais 

radiotéléphonique par la Société SFR au Musée Gallo-Romain de Lyon - 
Autorisation de signer l'avenant n° 1 - (p.  22) 

 
N° CP-2015-0315 Bron - Quartier Terraillon - Secteur Caravelle - Marché de maîtrise d'oeuvre 

pour l'aménagement des espaces extérieurs - Lot technique n° 2 : espaces 
privés - Autorisation de signer l'avenant n° 1 - (p.  24) 

 
N° CP-2015-0316 Lyon 8° - Zone d'aménagément concerté (ZAC) Mermoz nord - Aménagement 

des espaces publics - Marché public de maîtrise d'oeuvre - Autorisation de 
signer l'avenant n° 3 - (p.  24) 

 
N° CP-2015-0317 Irigny - Programme de développement du compostage domestique - 

Attribution de subventions pour les cantines scolaires - Convention avec la 
Commune - (p.  25) 

 
N° CP-2015-0318 Réalisation d'audit qualité visant à mesurer le niveau de propreté des espaces 

publics sur l'ensemble du territoire de la Métropole de Lyon - Autorisation de 
signer le marché à la suite d'une procédure d'appel d'offres ouvert - (p.  25) 

 
N° CP-2015-0319 Transfert, transport et traitement de déchets non dangereux non inertes - Lots 

n° 2 et 3 - Autorisation de signer les marchés à la suite d'une procédure 
d'appel d'offres ouvert - (p.  25) 

 
N° CP-2015-0320 Lyon - Saint Genis Laval - Programme de développement du compostage 

domestique - Attribution de subventions pour les composteurs en pied 
d'immeubles - Conventions avec les bénéficiaires - (p.  25) 

 
 

 

 
 
 



 Séance de la Commission permanente du 18 juin 2015 8 

 

Présidence de monsieur Gérard Collomb 
Président 

Le jeudi 18 juin 2015 à 9 heures, mesdames et messieurs les membres de la Commission permanente, dûment 
convoqués le 8 juin 2015 en séance par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de Métropole, sous la 
présidence de monsieur Gérard Collomb, Président. 
 

Désignation d'un secrétaire de séance 

M. LE PRESIDENT :  Pour notre séance de ce jour, je vous propose de désigner monsieur Damien Berthilier pour 
assurer les fonctions de secrétaire et procéder à l'appel nominal. 
 
Monsieur Berthilier vous avez la parole. 
 
(Monsieur Damien Berthilier est désigné et procède à l'appel nominal). 
 

Membres de la Commission permanente 
 

Présents :  MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mme Guillemot, M. Abadie, Mme 
Picot, M. Le Faou, Mme Geoffroy, MM. Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Charles, Brumm, Mme Le 
Franc, MM. Crimier, Barral, Mmes Frih, Laurent, M. Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vincent, Rousseau, 
Desbos, Mme Bouzerda, M. Berthilier, Mme Frier, MM. Kepenekian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Barge, 
Bernard, Rudigoz, Pouzol, Sellès, Mmes Brugnera, Baume, M. George, Mme Belaziz, M. Suchet, Mme 
Piantoni. 
 
Absents excusés :  MM. Philip (pouvoir à Mme Dognin-Sauze), Colin (pouvoir à M. Abadie), Claisse, Vesco 
(pouvoir à Mme Brugnera). 
 

Membres invités 
 

Présents : Mm Runel 
 
Absents excusés :  MM. Devinaz, Lebuhotel, Longueval 
 
Absents non excusés :  MM. Chabrier, Gouverneyre 
 
(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte) 
 
 
N° CP-2015-0219 - Corbas - Déclassement et cession à M. et Mme Lacour d'une partie du domaine public 
métropolitain située à l'angle de la rue Auguste Renoir et de la rue Bernard Buffet - Direction générale déléguée 
au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0220 - Lyon 5° - Déclassement et cession à la Fondation des Maristes de Puylata d'une partie du 
domaine public métropolitain située au niveau du n° 8 de la rue de Montauban - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0221 - Saint Genis Laval - Déclassement et cession à monsieur Bernard Seyaret d'une parcelle de 
terrain constituant une partie du domaine public métropolitain, située 31, chemin de Moly - Direction générale 
déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0222 - Villeurbanne - Déclassement et cession à la Société immobilière d'études et de réalisations 
(SIER) d'une partie du domaine public métropolitain située avenue Roger Salengro, à l'angle de la rue Henri - 
Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0223 - Diagnostics agropédologiques et tensiométrie sur le territoire de la Métropole de Lyon - 
Marché annuel à bons de commande - Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert - Autorisation de signer 
le marché - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0224 - Travaux de pose de mobilier urbain et métallerie - Marchés annuels à bons de commande - 
Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert - Autorisation de signer les marchés - Direction générale 
déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
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N° CP-2015-0225 - Inventaires des arbres et du patrimoine naturel et réalisation de plans de gestion sur le 
territoire de la Métropole de Lyon - Marché annuel à bons de commande - Lancement de la procédure d'appel 
d'offres ouvert - Autorisation de signer le marché - Direction générale déléguée au développement urbain et au 
cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0226 - Assistance technique pour les projets de voirie et d'espaces publics sur le territoire de la 
Métropole de Lyon - Marché à bons de commande - Lancement d'une procédure d'appel d'offres ouvert - 
Autorisation de signer le marché - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - 
Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0227 - Diagnostics et expertises d'arbres sur le territoire de la Métropole de Lyon - Marché annuel à 
bons de commande - Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert - Autorisation de signer le marché - 
Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0228 - Lyon 4° - Aménagement de la Place des Tapis - Autorisation de signer l'avenant n° 1 au 
marché d'éclairage - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la 
voirie - 
 
N° CP-2015-0229 - Mise en place du jalonnement des 3 parkings du centre commercial de la Part-Dieu - Offre de 
concours pour les travaux de signalisation directionnelle - Direction générale déléguée au développement urbain 
et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0245 - Fourniture de pièces détachées et maintenance pour matériels de marque KSB-AMRI 
installés sur diverses usines de la Métropole de Lyon - Autorisation de signer le marché à la suite d'une 
procédure négociée sans mise en concurrence  - Direction générale déléguée au développement urbain et au 
cadre de vie - Direction de l'eau - 
 
N° CP-2015-0246 - Saint Genis Laval - Travaux de restructuration de la station relais d'eau potable à Darcieux - 
Autorisation de signer l'avenant n° 2 au marché n° 2013-21 - Direction générale déléguée au développement 
urbain et au cadre de vie - Direction de l'eau - 
 

M. LE PRESIDENT :  Monsieur le Vice-Président Abadie rapporte les dossiers n° CP-2015-0219 à CP-2015-0229 
et CP-2015-0245 et CP-2015-0246. Monsieur Abadie, vous avez la parole. 
 
M. le Vice-Président ABADIE, rapporteur  : Monsieur le Président, mes chers collègues, je vais vous présenter 
10 dossiers plus 2 dossiers de monsieur le Vice-Président Colin. 
 
Le premier dossier n° CP-2015-0219 : Monsieur et madame Lacour ont sollicité la Métropole de Lyon pour obtenir 
la cession à leur profit, après désaffectation et déclassement, d'une partie du domaine public métropolitain situé à 
Corbas. 
 
Préalablement à cette cession, il convient donc de déclasser cette emprise de 192 mètres carrés. L'ensemble des 
services métropolitains consultés est favorable à ce déclassement. Ce déclassement ne remettant pas en cause 
les conditions de desserte, cette opération est dispensée d'enquête publique. 
 
Aux termes du compromis, la cession à monsieur et madame Lacour dudit terrain interviendrait au prix de 
19 000 € pour 192 mètres carrés environ, conformément à l'avis de France domaine. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0220 : la Fondation des Maristes de Puylata a sollicité la Métropole de Lyon afin 
d'obtenir la cession, après la désaffectation et déclassement, d'une partie du domaine public métropolitain située 
rue de Montauban à Lyon 5°, dans le cadre d'un projet d'agrandissement. 
 
Préalablement à cette cession, il convient donc de déclasser l'emprise de 175 mètres carrés. Une enquête 
technique a été réalisée, faisant apparaître la présence de réseaux. Leur dévoiement sera à la charge de la 
Fondation. L'ensemble des services métropolitains consultés est favorable à ce déclassement. 
 
Ce déclassement ne remettant pas en cause les conditions de desserte, elle est donc dispensée d'enquête 
publique. Aux termes du compromis, la cession à la Fondation des Maristes interviendrait au prix de 50 000 €, 
pour 175 mètres carrés environ. 
 
Le dossier n° CP-2015-0221 : monsieur Bernard Seyaret a sollicité la Métropole de Lyon afin d'obtenir la cession 
après la désaffectation et le déclassement d'une parcelle de terrain, toujours sur la partie du domaine public 
métropolitain, située 31, chemin de Moly à Saint Genis Laval au droit du n° 31. 
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Préalablement à cette cession, il convient donc de déclasser la surface de 11 mètres carrés qui appartient au 
domaine public métropolitain. Une enquête technique a été réalisée, faisant apparaître des réseaux. Leur 
dévoiement sera à la charge de monsieur Bernard Seyaret. L'ensemble des services métropolitains sera 
favorable à ce déclassement. Il ne fait pas l'objet d'enquête publique ; aux termes du compromis, la cession à 
monsieur Bernard Seyaret interviendrait à l'euro symbolique. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0222 intervient dans le cadre de la construction d'un programme de logements 
dont 25 % de logements sociaux. La Société immobilière d'études et de réalisations (SIER) a sollicité la 
Métropole de Lyon afin d'obtenir la cession d'une partie du trottoir située avenue Roger Salengro, à l'angle de la 
rue Henri à Villeurbanne, pour une superficie de 15 mètres carrés. 
 
Préalablement à cette cession, il convient donc de déclasser au profit de la SIER, cette emprise de 15 mètres 
carrés. L'enquête technique a fait apparaître la présence de différents réseaux. Leur dévoiement sera donc à la 
charge de la SIER. L'ensemble des services est favorable à ce déclassement. Cette opération est dispensée 
d'enquête publique. Aux termes du compromis, la parcelle de terrain de 15 mètres carrés serait cédée à la SIER 
pour un montant de 57 919,68 € TTC, conforme à l'estimation de France domaine. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0223 concerne le lancement d'une procédure en vue de l'attribution d'un marché 
de diagnostics agropédologiques et tensiométriques sur le territoire de la Métropole de Lyon. Ce marché sera 
attribué à une entreprise seule ou en groupement. Le marché fera l'objet d'un marché à bons de commandes 
pour une durée ferme de un an, reconductible 3 fois. 
 
Ce marché ne comportait pas d'engagement de commande annuel minimum mais comportera un engagement de 
commandes annuel avec un montant maximum de 192 000 € TTC. Il est donc proposé à la Commission 
permanente d'autoriser monsieur le Président à signer ledit marché. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0224 concerne le lancement d'une procédure, en vue de l'attribution de 2 marchés 
de travaux de pose de mobilier urbain et métallerie sur le territoire de la Métropole de Lyon. Ces marchés seront 
attribués à une entreprise seule ou un groupement solidaire. La procédure sera une procédure d'appel d'offres 
ouvert. Ses prestations feront l'objet de l'allotissement pour 2 lots dont vous avez le détail sur vos documents. 
Tous ces lots feront l'objet de marchés à bons de commande et seront conclus pour une durée ferme de un an 
reconductible. 
 
Il est donc proposé à la Commission permanente d'autoriser monsieur le Président à signer ces marchés. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0225 concerne le lancement d'une procédure en vue de l'attribution d'un marché 
d'inventaires des arbres et du patrimoine naturel et réalisations de plans de gestion sur le territoire de la 
Métropole de Lyon. Il s'agit d'un marché attribué à une entreprise seule ou à un groupement dont la forme est 
laissée libre. Les prestations pourront être attribuées à la suite d'une procédure d'appel d'offres ouvert. Ce sera 
donc un marché à bons de commande. Il est donc proposé à la Commission permanente d'autoriser monsieur le 
Président à signer ces marchés. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0226 : dans le cadre de la programmation pluriannuelle d'investissement 
(PPI) 2015-2020, la Métropole de Lyon doit lancer des études relatives aux opérations de voirie et d'espaces 
publics. Donc, ce présent dossier à pour objet le lancement de l'attribution d'un marché d'assistance technique 
pour ces projets. Le marché sera attribué à la suite d'une procédure d'appel d'offres ouvert. Il fera donc l'objet 
d'un marché à bons de commande. Ce marché ne comporte pas d'engagement minimum de commande. 
L'engagement maximum serait de 4 800 000 € TTC. Il est donc proposé à la Commission permanente d'autoriser 
monsieur le Président à signer lesdits marchés. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0227 concerne le lancement de la procédure en vue de l'attribution d'un marché 
de diagnostics et d'expertise d'arbres sur le territoire de la Métropole. Même principe que tout à l'heure : marché à 
bons de commande avec un montant maximum annuel de 192 000 € TTC. Il est donc proposé à la Commission 
permanente d'autoriser monsieur le Président à signer lesdits marchés. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0228 concerne donc un avenant n° 1 au marché n° 2 : éclairage public dans le 
cadre de l'aménagement de la place des Tapis à Lyon 4°. Différents aléas de chantier rencontrés pendant la 
période de réalisation des travaux ont conduit à réaliser un avenant motivé principalement par : 
 
- la pose d'un nouveau fourreau pour le passage ultérieur d'un câble dans le cadre de la prévision de l'installation 
de la Vogue des marrons, 
 
- l'adaptation de l'appareil d'éclairage de la fontaine suite aux études d'exécution, 
 
- la mise au point de nouveaux prix et les ajustements de quantité. 
 
Cet avenant d'un montant de 8 169,78 € TTC porterait donc le montant total du marché à 526 702,45 € TTC. Il 
s'ensuit une augmentation de 1,58 % du montant initial du marché. 
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Il est donc proposé à la Commission permanente d'autoriser monsieur le Président à signer ledit avenant. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0229 concerne la mise en place d'un jalonnement pour les parkings du centre 
commercial de la Part-Dieu. En effet, le Centre commercial de la Part-Dieu est desservi par 3 parkings. Afin 
d'améliorer la lisibilité de leur jalonnement, les gestionnaires de ces parcs ont sollicité la Métropole de Lyon pour 
que leur nom soit complété par la mention "centre commercial Part-Dieu". 
 
Après étude, la Métropole a donné un avis favorable. Les travaux qui les concernent, feront donc l'objet d'offres 
de concours auprès de RODAMCO France pour le parking Oxygène et du Syndicat de copropriété du centre 
commercial de la Part-Dieu pour le parking des Cuirassiers, le troisième appartenant à la Métropole n'est pas 
concerné. 
 
Les travaux concernant le parking Oxygène sont estimés à 5 859 € HT et les travaux qui concernent le parking 
des Cuirassiers sont estimés à 6 400 € TTC. 
 
Le coût total de l'opération est estimé à 38 170 € TTC et l'objet de la mention complémentaire de jalonnement est 
de renforcer cette attractivité. La Métropole de Lyon assurera la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre. 
 
Voilà en ce qui concerne les dossiers relatifs à la voirie. 
 
Le dossier n° CP-2015-0245 concerne une fourniture de pièces détachées et la maintenance pour matériels de 
marque KSB-AMRI installés sur diverses usines de la Métropole de Lyon. En effet, une procédure négociée sans 
mise en concurrence avait été lancée concernant l'attribution de ce marché. Il fera donc l'objet d'un marché à 
bons de commande. Ce marché comportera un engagement de commande minimum de 108 000 € TTC et 
maximum de 432 000 € TTC pour une durée ferme du marché. 
 
Dans le respect des articles du code des marchés publics, la Commission permanente d'appel d'offres, lors de sa 
séance du 7 mai 2015 a attribué le marché à l'entreprise KSB SAS pour les montants que je viens de vous dire. 
 
Il est proposé à la Commission permanente d'autoriser monsieur le Président à signer ces marchés. 
 
Enfin, le deuxième dossier n° CP-2015-0246 concerne la station-relais à Darcieux qui a été construite dans les 
années 1970 et qui est un ouvrage technique qui participe à la distribution d'eau potable par suppression des 
volumes nécessaires dans des zones de distribution aval. Des études de sécurité avaient été menées et des 
travaux de renforcement ont été faits. Par contre, il est nécessaire de procéder à d'autres renforcements et donc, 
en conséquence, il est proposé de renforcer les poutres existantes par la fourniture et la pose de lamelles de 
carbone sur la base d'une étude de béton armé avec note de calcul. 
 
L'impact de ces modifications nécessite la prolongation du délai contractuel du marché de 13 mois et avec une 
incidence financière qui a été estimée à 19 900 € HT. 
 
Voilà monsieur le Président. 
 
M. LE PRESIDENT :  Pas d'opposition ? 
 
Adoptés à l'unanimité. 
 
Rapporteur : M. le Vice-Président ABADIE. 
 
 
N° CP-2015-0230 - Demandes de remise gracieuse des pénalités pour retard de paiement - Taxes d'urbanisme - 
Direction générale déléguée aux ressources - Direction des finances - 
 

M. LE PRESIDENT :  Monsieur le Vice-Président Brumm rapporte le dossier n° CP-2015-0230. Monsieur Brumm, 
vous avez la parole. 
 
M. le Vice-Président BRUMM, rapporteur  : Monsieur le Président, c'est un dossier extrêmement important qui a 
trait à 2 demandes de remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d'exigibilité de la 
taxe locale d'équipement. J'avais déjà présenté un dossier pratiquement identique si ce n'est que celui-là est 
beaucoup plus important parce qu'il porte sur la somme de 998 €. 
 
M. LE PRESIDENT :  Donc, monsieur Abadie pourra dire à monsieur Colin qu'il y a une habitante d'Albigny sur 
Saône qui est concernée pour 210 €. Voilà, donc je mets aux voix cet excellent dossier. Pas d'opposition ? 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
Rapporteur : M. le Vice-Président BRUMM. 
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N° CP-2015-0231 - Garanties d'emprunts accordées à la SA d'HLM Sollar auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0232 - Garanties d'emprunts accordées à la SA d'HLM Alliade habitat auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la 
performance - 
 
N° CP-2015-0233 - Garanties d'emprunts accordées à la SA d'HLM 3F Immobilière en Rhône-Alpes auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la 
performance - 
 
N° CP-2015-0234 - Garanties d'emprunts accordées à la Société anonyme d'économie mixte (SAEM) Semcoda 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - Direction de 
l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0235 - Garanties d'emprunts accordées à la SA d'HLM société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
habitat Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - 
Direction de l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0236 - Garanties d'emprunts accordées à la SA d'HLM Alliade habitat auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations (CDC) - Décision modificative à la décision du Bureau n° B-2014-0533 du 8 décembre 
2014 - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0237 - Garanties d'emprunts accordées à l'Office public de l'habitat (OPH) du Rhône auprès du 
Crédit agricole centre-est - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0238 - Garantie d'emprunt accordée à la Société anonyme d'économie mixte (SAEM) Semcoda 
auprès d'Arkéa - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0239 - Rillieux la Pape - Garantie d'emprunts accordée à l'Organisme de gestion de l'enseignement 
catholique (OGEC) Saint-Charles auprès de la Société générale - Pôle transformation et régulation - Direction de 
l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0240 - Garanties d'emprunts accordées à l'Office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - Direction de 
l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0241 - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) de l'Ain Dynacité auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et 
de la performance - 
 
N° CP-2015-0242 - Garanties d'emprunts accordées à l'Office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Pôle transformation et régulation - Direction de 
l'évaluation et de la performance - 
 
N° CP-2015-0243 - Lyon 7° - Garantie d'emprunt accordée à l'Association Saint-Marc d'éducation chrétienne 
auprès de la Caisse d'épargne  - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la 
performance - 
 
N° CP-2015-0244 - Chauffage urbain - Protocole avec l'Etat pour l'organisation du transfert du réseau de chaleur 
du campus Lyon Tech La Doua - Pôle transformation et régulation - Direction de l'évaluation et de la 
performance - 
 

M. LE PRESIDENT :  Madame la Vice-Présidente Frih rapporte les dossiers n° CP-2015-0231 à CP-2015-0244. 
Madame Frih, vous avez la parole. 
 
Mme la Vice-Présidente FRIH, rapporteur :  Monsieur le Président, je rapporte, ce matin, les dossiers de mon 
collègue, Gérard Claisse, au nombre de 14. Les 13 premiers portent sur 78 demandes de garanties d'emprunts 
pour un montant de 44 811 737 € concernant 1 489 logements. 
 
Le dossier n° CP-2015-0231 concerne des garanties à accorder à la SA d'HLM Sollar pour une opération 
d'acquisition-amélioration de 11 logements, boulevard des Belges dans le 6° arrondissement. Le montant total 
garanti par la Métropole de Lyon est de 697 598 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0232 concerne des garanties au bénéfice de la SA d'HLM Alliade habitat pour des 
opérations de réhabilitation de 286 logements à Givors et de 341 logements à Vénissieux. Le montant total 
garanti est de 391 081 €. 
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Le dossier suivant n° CP-2015-0233 concerne une garantie au bénéfice de SA d'HLM 3F Immobilière en Rhône-
Alpes pour l'acquisition en vente en l'état futur d'achèvement (VEFA) de 42 logements situés 30, boulevard de 
l'Artillerie à Lyon 7°. Le montant total garanti est de 3 569 786 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0234 concerne des garanties au profit de la Société anonyme d'économie mixte (SAEM) 
Semcoda pour l'acquisition-amélioration de 13 logements à Oullins et Solaize. Le montant total garanti est de 
1 630 891 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0235 concerne des garanties d'emprunt au profit de la société coopérative d'intérêt 
collectif (SCIC) habitat Rhône-Alpes pour l'acquisition en VEFA de 25 logements situés route de Vienne à 
Lyon 8°, pour un montant total garanti de 2 166 801 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0236 concerne une décision modificative à la décision du Bureau n° B-2014-0533 du 
8 décembre 2014 concernant des demandes de garanties de la SA d'HLM Alliade habitat pour l'acquisition en 
VEFA de 10 logements à Sathonay-Camp. Alliade habitat nous a informés d'un réajustement du montant de ses 
prêts. En conséquence, le montant total garanti est désormais de 724 061 €. 
 
Le dossier suivant n° CP-2015-0237 concerne des garanties d'emprunt à 100 % au profit de l'Office public de 
l'habitat (OPH) du Rhône pour des opérations d'acquisitions en VEFA de 13 logements à Caluire et Cuire et de 
125 logements étudiants dans la ZAC des Girondins à Lyon 7°. Le montant total garanti est de 9 025 362 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0238 concerne l'acquisition en VEFA par la Société anonyme d'économie mixte 
(SAEM) Semcoda de 27 logements dans le quartier de Revaison à Saint Priest. Le montant garanti est de 
2 288 285 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0239 est au profit de l'Organisme de gestion de l'enseignement catholique (OGEC) Saint-
Charles pour la rénovation de son établissement de Rillieux la Pape. Le montant garanti est de 1 760 000 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0240 suivant au bénéfice de l'Office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat pour 
7 opérations en VEFA concernant 31 logements avenue Jean Mermoz à Lyon 8°, 30 logements à Meyzieu, 
14 logements rue Jaboulay à Lyon 7°, 7 logements à Marcy l'Etoile, 20 logements rue Garibaldi à Lyon 3° et 
37 logements à Mions, ainsi qu'une opération d'acquisition-amélioration de 12 logements rue Germain à Lyon 6°. 
Le montant total garanti est de 13 662 497 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0241 concerne des garanties accordées à hauteur de 100 % à l'OPH de l'Ain Dynacité 
pour la construction de 19 logements à Rillieux la Pape et l'acquisition en VEFA de 12 logements route de Genas 
à Villeurbanne. Le montant total garanti est de 3 083 375 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0242 concerne l'OPH Est Métropole habitat pour la réhabilitation de 108 logements rue du 
8 mai 1945 à Villeurbanne et de 299 logements rue Proudhon à Villeurbanne. Le montant total garanti est de 
4 372 000 €. 
 
Le dernier dossier de garantie d'emprunts n° CP-2015-0243 est au bénéfice de l'Association Saint-Marc 
d'éducation chrétienne pour la rénovation du collège Saint Louis de la Guillotière à Lyon 7°. Le montant garanti 
est de 1 440 000 €. 
 
Le dernier dossier n° CP-2015-0244 vise à vous autoriser monsieur le Président à signer le protocole avec l'État 
pour le transfert à titre gratuit du réseau de chaleur du campus Lyon Tech La Doua à la Métropole. Ce dossier qui 
est en discussion depuis 2012 arrive à son terme. L'État s'est engagé à mettre son réseau au niveau standard de 
la Métropole et cette cession intervient à titre gratuit tout comme l'occupation du domaine de l'État. Ce réseau 
vient donc utilement compléter les moyens de production du réseau de chaleur de Lyon Villeurbanne Bron et 
permettra ainsi d'éviter à avoir à construire une chaufferie biomasse indépendante sur le campus. C'est donc une 
très bonne opération pour les développements futurs de notre réseau de chaleur. Merci monsieur le Président. 
 
M. LE PRESIDENT :  Merci beaucoup, y a-t-il des remarques ? Pas d'opposition ? 
 
Adoptés à l'unanimité, M. Le Faou n'ayant pas pris part aux débats ni aux votes des dossiers n° CP-2015-0232 et 
n° CP-2015-0236 et Mme Cardona n'ayant pas pris part aux débats ni aux votes des dossiers n° CP-2015-0233 
et CP-2015-0235 (article L 2131-11 du code général des collectivités territoriales). 
 
Rapporteur : Mme la Vice-Présidente FRIH. 
 
 
N° CP-2015-0247 - Montanay - Voirie de proximité - Acquisition à l'euro symbolique d'une parcelle de terrain nu 
située 62, rue du Mas Mathieu et appartenant aux époux Jacquart - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
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N° CP-2015-0249 - Bron - Opération de renouvellement urbain (ORU) Bron Terraillon - Acquisition, à titre gratuit, 
de 3 parcelles de terrain nues situées avenue Pierre Brossolette et rue Marcel Bramet et appartenant à 
l'établissement public national d'aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux 
(EPARECA) - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et 
de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0250 - Bron - Opération de renouvellement urbain (ORU) Bron Terraillon - Acquisition, à titre 
onéreux, des lots n° 102 et 286 dépendant d'un immeuble de la copropriété Le Terraillon situé 27, rue Guillermin 
et appartenant à M. et Mme Ibrahim Asan - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de 
vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0251 - Bron - Opération de renouvellement urbain du quartier Terraillon - Acquisition, à titre onéreux, 
d'un garage formant le lot n° 34 de la copropriété Le Terraillon, situé rue Guynemer et appartenant à M. et 
Mme Abdallah et Kahdjia Nasr - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - 
Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0252 - Bron - Acquisition de diverses parcelles de terrain appartenant au Syndicat mixte des 
transports pour le Rhône et l'agglomération lyonnaise (SYTRAL) et destinées à être incorporées au domaine 
public de voirie à l'issue de l'extension de la ligne T2 jusqu'à Eurexpo - Classement de ces parcelles dans le 
domaine public métropolitain - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - 
Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0253 - Bron - Opération de renouvellement urbain (ORU) Bron Terraillon - Acquisition, à titre 
onéreux, des lots n° 66 et 250 dépendant d'un immeuble de la copropriété Le Terraillon situé 7, rue Guynemer et 
appartenant aux consorts Gaugy Seigner - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de 
vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0254 - Craponne - Mise en demeure d'acquérir portant sur une parcelle de terrain cadastrée AP 545, 
située 30, rue Mauvernay et appartenant aux époux Thibault - Direction générale déléguée au développement 
urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0255 - Craponne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de la parcelle de terrain cadastrée 
AW 427 située 24, rue de Verdun et appartenant à la SNC Le Verdun - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0256 - Francheville - Mise en demeure d'acquérir une parcelle de terrain située 8, route du Bruissin 
et appartenant à Mme Arlette Lapierre - Renoncement à acquisition et levée d'emplacement réservé - Direction 
générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0257 - Genay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle de terrain nu située 
180, rue des Jonchères et appartenant à l'Association syndicale libre (ASL) du lotissement Le Domaine des 
Clairières - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0258 - Lyon 2° - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Lyon Confluence phase 1 - Acquisition, à titre 
gratuit, de terrains nus aménagés représentant des voiries situées rue Casimir Périer, quai Antoine Riboud, 
quai Rambaud et rue Hrant Dink et appartenant à la Société publique locale (SPL) Lyon Confluence - Direction 
générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0259 - Lyon 5° - Renoncement à l'acquisition d'un immeuble situé 1, rue de la Favorite appartenant à 
la société Thevenin Ducrot Distribution (AVIA) et levée de l'emplacement réservé n° 19 - Direction générale 
déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0260 - Lyon 7° - Projet urbain partenarial (PUP) de Gerland - Acquisition d'une parcelle de terrain nu 
située 75, rue de Gerland et appartenant à la société GECINA ou à toute autre société substituée à elle - 
Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0261 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 3 parcelles de terrain situées 
chemin de Pommier et appartenant à l'association syndicale libre (ASL) du lotissement Les Balmettes - Direction 
générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0262 - Meyzieu - Jonage - Liquidation de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Gaulnes - 
Abrogation de la décision du Bureau n° B-2014-4828 du 6 janvier 2014 - Acquisition, à titre gratuit, 
de 73 parcelles de terrain relatives aux espaces verts, aux espaces publics de voirie, aux parcelles recevant des 
bassins de rétention ainsi que les terrains à usage de pistes cyclables appartenant à la Société d'équipement du 
Rhône et de Lyon (SERL)  - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction 
du foncier et de l'immobilier - 
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N° CP-2015-0263 - Saint Fons - Mise en demeure d'acquérir - Acquisition, à titre onéreux, d'un immeuble situé 
48, rue Mathieu Dussurgey et appartenant aux époux Zouaghi - Direction générale déléguée au développement 
urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0264 - Sathonay Village - Voirie de proximité - Acquisition d'un terrain agricole situé chemin des 
Epinettes, au lieu-dit les Croix et appartenant à Mme Christiane Simond - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0265 - Solaize - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 3 parcelles de terrain nu situées 
route du Pilon et rue du Repos et appartenant à la société Foncier conseil ou toute autre société qui lui sera 
substituée - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0266 - Vaulx en Velin - Acquisition de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'un terrain situé 
1, rue Georges Seguin et appartenant à la SARL d'Aménagement de l'Ilot Valdo - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0267 - Vernaison - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 2 parcelles de terrain nu 
situées 137, rue de la Chapelle et appartenant à la Commune - Direction générale déléguée au développement 
urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0268 - Villeurbanne - Acquisition d'un immeuble situé 51, rue Edouard Vaillant et appartenant à la 
société 51 Vaillant Villeurbanne - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - 
Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0269 - Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain nu situé 2 et 4, rue 
Léon Fabre et appartenant à la Société lyonnaise pour la construction (SLC) - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0270 - Villeurbanne - Carré de Soie - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Villeurbanne La Soie - 
Acquisition des lots n° 2, 7 et 8 de la copropriété située 12, rue Francia sur la parcelle cadastrée BZ 25 et 
appartenant à M. Cyril Martinez - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - 
Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0271 - Villeurbanne - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Gratte-Ciel nord - Acquisition d'une cave 
formant le lot n° 16 de l'immeuble en copropriété situé 167, cours Emile Zola et appartenant à M. et Mme 
Cantore - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0272 - Bron - Plan de cession - Cession à la société civile immobilière (SCI) l'Espace entreprise, de 
2 parcelles de terrain nu, cadastrées OC 1904 et OC 1911, situées rue Albert Camus - Autorisation de signer 
l'avenant n° 1 à la promesse synallagmatique de vente - Direction générale déléguée au développement urbain et 
au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0273 - Bron - Opération de renouvellement urbain du quartier Terraillon - Cession, à titre onéreux, 
d'un garage formant le lot n° 830 de la copropriété La Caravelle, situé au 356, route de Genas, à M. et 
Mme Abdallah et Kahdjia Nasr - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - 
Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0274 - Chassieu - Revente, à la Commune de Chassieu, d'un immeuble (terrain et bâti) situé 
49, rue de la République, acquis dans le cadre d'une préemption avec préfinancement pour le compte de la 
Commune - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0275 - Collonges au Mont d'Or - Cession, à la société Immobilière Rhône-Alpes, de 2 parcelles de 
terrain situées 2, rue Gayet - Modification de la décision de la Commission permanente n° CP-2015-0064 du 
30 mars 2015 - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et 
de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0276 - Décines Charpieu - Cession, à Mme Madeleine Yeremian,  de 2 parcelles de terrain nu 
cadastrées BT 167 et BT 170 situées au lieu-dit Les Vernyères Est  - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0277 - Fontaines sur Saône - Revente à l'Office public de l'habitat (OPH) du Département du Rhône 
de l'immeuble situé 15, avenue Simon Rousseau - Décision modificative à la décision du Bureau n° B-2014-0514 
du 8 décembre 2014 - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du 
foncier et de l'immobilier - 
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N° CP-2015-0278 - Grigny - Revente, à la Commune de Grigny, d'un bâtiment industriel composé d'un atelier et 
de bureaux situé 74, avenue Jean Moulin - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de 
vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0279 - Lyon 3° - Renault véhicules industriels (RVI) feuillat - Cession, à l'Office public de l'habitat 
(OPH) Grand Lyon habitat, d'une parcelle de terrain située rue Rochaix - Institution de servitudes - Direction 
générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0280 - Lyon 3° - Revente, à la SA d'HLM Immobilière Rhône-Alpes (IRA), d'un immeuble situé 
288, cours Lafayette - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du 
foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0281 - Marcy l'Etoile - Voirie de proximité - Cession, à Mme et M. Verissimo, d'une parcelle de 
terrain nu située route de Sain Bel - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - 
Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0282 - Oullins - Cession, à titre gratuit, à la Région Rhône-Alpes d'un ensemble immobilier 
métropolitain composé de 5 parcelles de terrain, situé 9, chemin des Chassagnes et constituant le lycée du Parc 
Chabrières - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0283 - Saint Priest - Zone d'aménagement concerté (ZAC) du Triangle - Cession, à titre onéreux, à 
l'Office public de l'habitat (OPH) du Département du Rhône, des emprises incluses dans le domaine public 
métropolitain nommées DP 3, DP 7, DP 13 et DP 14 situées rue Kléber, rue Diderot et rue Maréchal Leclerc - 
Abrogation de la décision de la Commission permanente n° CP-2015-0160 du 18 mai 2015 - Direction générale 
déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0284 - Sainte Foy lès Lyon - Voirie de proximité - Cession, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu 
située 2, rue Jean-Baptiste Simon et appartenant à M. Guy Athénor - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0285 - Vaulx en Velin - Zone d'aménagement concerté (ZAC) de l'Hôtel de ville - Cession, à titre 
onéreux, d'un terrain nu formant l'îlot G2 nord, à la société Poste habitat Rhône-Alpes - Direction générale 
déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0286 - Vaulx en Velin - Cession, à la SCI Teboul, de 2 parcelles de terrain situées avenue Franklin 
Roosevelt - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0287 - Villeurbanne - Revente à la Société villeurbannaise d'urbanisme (SVU) d'un immeuble situé 
10, rue Paul Verlaine - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du 
foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0288 - Villeurbanne - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Gratte-Ciel nord - Cession par annuités 
à la Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL) de terrains bâtis et lots de copropriétés situés rue Francis 
de Pressensé, rue Léon Chomel, cours Emile Zola, rue Hippolyte Khan, Passage de l'Etoile, Passage Rey et 
rue Jean Bourgey - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du 
foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0289 - Villeurbanne - Echange sans soulte entre la Métropole de Lyon et la SA dénommée Alliade 
habitat de 2 terrains nus situés 20 à 28, avenue Antoine de Saint Exupéry - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0290 - Lyon 1er - Mise à disposition, par bail emphytéotique, à la société anonyme (SA) d'HLM 
Sollar, de l'immeuble situé 2, impasse Vauzelles - Direction générale déléguée au développement urbain et au 
cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0291 - Lyon 7° - Mise à disposition, par bail emphytéotique, au profit du Centre régional des oeuvres 
universitaires et scolaires (CROUS) d'un tènement immobilier situé 37, rue du Repos - Institution de servitudes - 
Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0292 - Lyon 2° - Mise en place d'une servitude de passage sur les cours de l'Hôtel Dieu situé quai 
Jules Courmont au bénéfice du public - Convention avec la SAS Hôtel Dieu Lyon Presqu'île, substituée à Eiffage 
Construction - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et 
de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0293 - Lyon 7° - Projet Guillotière - Secteur Mazagran - Deperet - Institution, à titre gratuit, au profit 
d'Electricité réseau distribution France (ERDF), de 2 servitudes pour le passage de canalisations électriques 
souterraines et l'implantation d'un poste de transformation de courant électrique sur une propriété métropolitaine 
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située 52, rue Montesquieu - Approbation de 2 conventions - Direction générale déléguée au développement 
urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0294 - Villeurbanne - Constitution, à titre gratuit, d'une servitude de vues et de jours grevant un 
terrain métropolitain, cadastré CI 211, situé au 58, rue Léon Blum - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de l'immobilier - 
 
N° CP-2015-0295 - Chassieu - Décines Charpieu - Accessibilité sud du Grand Stade - Lot n° 3 : espaces verts 
voie nord - Autorisation de signer l'avenant n° 1 au marché de travaux - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 

M. LE PRESIDENT :  Monsieur le Vice-Président Crimier rapporte les dossiers n° CP-2015-0247 et 
CP-2015-0249 à CP-2015-0295. Monsieur Crimier, vous avez la parole. 
 
M. le Vice-Président CRIMIER, rapporteur  : Monsieur le Président, mes chers collègues, 36 dossiers pour cette 
Commission permanente relatifs aux acquisitions, cessions et dossiers divers que je vais essayer de vous 
synthétiser au maximum. 
 
En ce qui concerne les acquisitions, le dossier n° CP-2014-0249 concerne l'acquisition d'un terrain nu dans le 
cadre de l'opération de renouvellement urbain (ORU) de Bron Terraillon sur la Commune de Bron et cela à titre 
gratuit. 
 
Le dossier n° CP-2015-0254 concerne la Commune de Craponne pour une destination de voirie, il s'agit d'un 
terrain nu pour un montant de 21 675 €. 
 
Les dossiers n° CP-2015-0255, CP-2015-0261, CP-2015-0265 concerne les Communes de Craponne, Meyzieu 
et Solaize. Il s'agit d'acquisitions pour la voirie. L'acquisition totale de 2 501 mètres carrés est à titre gratuit. 
 
Le dossier n° CP-2015-0266 concerne la Commune de Vaulx en Velin. Il s'agit de régularisations foncières pour 
un accès au gymnase pour une surface de 303 mètres carrés et cela à titre purement gratuit. 
 
Le dossier n° CP-2015-0267 concerne la Commune de Vernaison. Il s'agit d'une régularisation foncière rue de la 
Chapelle pour un terrain nu de 75 mètres carrés. Il s'agit d'une régularisation foncière rue de la Chapelle, à titre 
gratuit. 
 
Les dossiers n° CP-2015-0257, CP-2015-0247, CP-2015-0269 concernent les Communes de Genay, Montanay 
et Villeurbanne. Il s'agit de différents aménagements sur des emplacements réservés pour une surface totale de 
647,50 mètres carrés. Le montant total des acquisitions s'élève à 38 806 €. Je peux vous donner le détail si vous 
le souhaitez. 
 
Les dossiers n° CP-2015-0253, CP-2015-0251, CP-2015-0273 concernent la Commune de Bron, toujours dans le 
cadre de l'ORU de Bron Terraillon. Il s'agit d'une acquisition de 2 appartements (T 3 et T 4) et de 2 caves, pour un 
montant total de 157 321 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0252 concerne la Commune de Bron. Il s'agit de régularisations de terrain suite à la 
réalisation de la ligne T2 pour le Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l'agglomération lyonnaise 
(SYTRAL) pour une surface de 4 300 mètres carrés et pour un montant de 2 479 657,09 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0258 concerne la ZAC Lyon Confluence à Lyon 2° ; il s'agit de voiries aménagées qui 
appartenaient à la Société publique locale (SPL) pour une superficie d'environ 10 000 mètres carrés. Cette 
acquisition est effectuée à titre gratuit. 
 
Le dossier n° CP-2015-0260 concerne Lyon 7° dans le cadre du projet urbain partenarial (PUP) de Gerland, pour 
l'acquisition de terrain nu de 3 752 mètres carrés pour un montant de 260 723,04 € TTC. 
 
Le dossier n° CP-2015-0263 concerne la Commune de Saint Fons. Il s'agit d'une mise en demeure d'acquérir sur 
l'emplacement réservé (ER) n° 33. Il s'agit du tour de ville que nous pourrons un jour réaliser quand tout sera 
acquis. Il s'agit de l'acquisition d'une surface de 180 mètres carrés. C'est une maison pour un montant de 
405 030 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0268 concerne la Commune de Villeurbanne, pour l'habitat social. Il s'agit de l'acquisition 
d'un immeuble de 14 appartements pour un montant de 1 539 200 €. 
 
Ce dossier fait l'objet d'une note au rapporteur déposée sur les pupitres : 
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"Dans l'objet, le paragraphe de l'exposé des motifs commençant par "Dans le cadre de la politique, etc." et dans 
le dispositif, il convient de lire : 
 
"appartenant à la société 51 Vaillant Villeurbanne" 
 
au lieu de : 
 
"appartenant à monsieur Jacques Dantin". 
 
Le dossier n° CP-2015-0270 concerne la ZAC du Carré de Soie à Villeurbanne. Il s'agit de l'acquisition d'un 
appartement, d'un garage et de 2 caves pour un montant de 171 500 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0271 concerne également la Commune de Villeurbanne, requalification de centre-ville 
dans la ZAC Gratte-Ciel nord. Il s'agit de l'acquisition d'une cave pour un montant de 500 €. 
 
Le total général des acquisitions s'élève à 5 037 208,43 €. 
 
Je passe maintenant aux cessions. 
 
Le dossier n° CP-2015-0272 concerne la Commune de Bron. Il s'agit d'une cession à la société civile immobilière 
(SCI) Espace entreprise dans le cadre du plan de cession avenant à la promesse de vente. C'est une prorogation 
de date suite au désistement du Groupe SPIE Communication pour un montant de 1 025 880 € TTC. 
 
Le dossier n° CP-2015-0274 concerne la Commune de Chassieu. C'est une revente suite au préfinancement 
dans le cadre de la centralité pour une surface de 884 mètres carrés, c'est une maison individuelle plus un terrain 
nu pour un montant de 410 000 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0276 concerne la Commune de Décines Charpieu. Il s'agit d'un plan de cession d'un 
délaissé de voirie de 903 mètres carrés pour un montant de 903 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0277 concerne la Commune de Fontaines sur Saône. C'est une décision modificative, 
revente suite à préfinancement. Le montant était de 138 000 € au lieu de 133 000 € comme indiqué 
précédemment. Il s'agit d'une cession. 
 
Le dossier n° CP-2015-0278 concerne la Commune de Grigny. C'est une revente suite à un préfinancement pour 
la requalification du centre-ville. C'est un bâtiment à usage industriel pour un montant de 300 160 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0279 concerne Lyon 3°, l'OPH Grand Lyon habitat est l'acquéreur pour l'Association 
habitat jeune, unité d'hébergement de 198 chambres dans le cadre de l'opération Renault véhicules industriels 
(RVI) Feuillat. Ce terrain nu est cédé pour un montant de 1 285 032,20 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0280 concerne toujours Lyon 3°. Il s'agit d'une vente à la SA D'HLM Immobilière Rhône-
Alpes pour 16 logements prêt locatif social (PLS). C'est une revente suite à un préfinancement pour l'habitat 
social. C'est un immeuble dont le montant de la cession s'élève à 2 750 000 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0281 concerne la Commune de Marcy l'Etoile. Il s'agit d'une cession dans le cadre d'un 
remembrement. Ce talus fait l'objet d'une dépense de 117 € pour 117 mètres carrés. 
 
Le dossier n° CP-2015-0282 concerne la Commune d'Oullins. Il s'agit de la cession au lycée du Parc Chabrières, 
à la suite de la convention-cadre du 29 septembre 2009, de 5 parcelles d'une superficie de 33 823 mètres carrés. 
Ce bâtiment à usage scolaire est cédé gratuitement. 
 
Le dossier n° CP-2014-0283 concerne la Commune de Saint Priest. Il s'agit de la cession à l'OPH du Rhône à la 
suite d'une modification du taux de TVA (5,5 % au lieu de 20 %) dans la ZAC du Triangle qui nécessite une 
abrogation de décision. Le montant s'élève à 212 313,48 € TTC au lieu de 241 494 € TTC avec l'ancienne TVA. 
 
Le dossier n° CP-2015-0284 concerne la Commune de Sainte Foy lès Lyon. Il s'agit d'un remembrement à la 
suite d'un élargissement abandonné, pour une superficie de 20 mètres carrés. La cession de cette parcelle (talus) 
s'effectue à titre gratuit. 
 
Le dossier n° CP-2015-0285 concerne la Commune de Vaulx en Velin. Il s'agit de la ZAC de l'Hôtel de Ville et il 
concerne la cession au profit de la SA Poste habitat Rhône-Alpes. Ce sont des PLAI dans le cadre d'une 
accession abordable de 4 620 mètres carrés de surface de plancher, qui sont cédés pour un montant de 
874 489,50 € TTC. 
 
Le dossier n° CP-2015-0286 concerne la Commune de Vaulx en Velin. Il s'agit d'une vente à la SCI Teboul qui 
concerne une cession de délaissé de voirie du boulevard urbain est (BUE). Un certain nombre de délaissés sont 
à vendre le long du BUE, pour une surface de 834 mètres carrés et pour un montant de 50 040 €. 
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Le dossier n° CP-2015-0287 concerne la Commune de Villeurbanne. Il s'agit d'une revente suite à un 
préfinancement de l'habitat de 14 logements financés en mode prêt locatif social (PLS). Cela concerne un 
immeuble pour un montant de 1 450 000 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0288 concerne la Commune de Villeurbanne. Il s'agit de vendre à la SERL dans la 
ZAC des Gratte-Ciel. Cela fait l'objet d'une cession par annuités sur des terrains bâtis et des copropriétés, soit 
351 180 € en 2015, 8 000 000 € en 2016 et le solde de 7 991 363 € en 2018. Le total de la cession à terme 
s'élève à un total de 16 342 543 €. Il s'agit de la première annuité pour la somme de 351 180 €. 
 
Le total général des cessions fait 8 855 615,18 € dont 1 076 823 € s'inscrivent dans le cadre du plan de cession 
qui a été évalué à 5 M€ pour l'année 2015 et qui sera probablement atteint si tout va bien au niveau de la 
signature des actes de vente. 
 
Enfin, pour terminer quelques dossiers divers : le dossier n° CP-2015-0256 concerne la Commune de 
Francheville, avec abandon de mise en demeure d'acquérir l'ER n° 8. 
 
Le dossier n° CP-2015-0256 concerne Lyon 5° pour la société AVIA avec abandon de mise en demeure 
d'acquérir l'ER n° 19. 
 
Le dossier n° CP-2015-0262 concerne la Commune de Meyzieu. Il s'agit de la liquidation de la ZAC des Gaulnes, 
avec modification d'acquisition de 249 298 mètres carrés au lieu de 251 564 mètres carrés, à titre gratuit. Il s'agit 
d'un ajustement des documents d'arpentage. 
 
Le dossier n° CP-2015-0275 concerne la Commune de Collonges au Mont d'Or pour de l'habitat social, avec la 
modification du taux de TVA de 5,5 % au lieu de 7 %, cession à la société Immobilière Rhône-Alpes. 
 
Le dossier n° CP-2015-0289 concerne la Commune de Villeurbanne. Il s'agit d'un échange avec la Métropole de 
Lyon et SA Alliade habitat, sans soulte, de parcelles de terrain de 44 mètres carrés, pour le réaménagement de 
l'avenue Saint Exupéry. 
 
Le dossier n° CP-2015-0290 concerne Lyon 1er. Il s'agit d'une mise à disposition par bail emphytéotique au profit 
de la SA d'HLM Sollar. Je crois qu'on a vu tout à l'heure la garantie d'emprunts pour 4 PLUS et 2 PLAI pour un 
montant de 387 540 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0291 concerne Lyon 7°. Il s'agit d'une mise à disposition de logements sociaux, par bail 
emphytéotique, rue Sergent Blandan. 177 en PLS et 59 PLUS pour des travaux de réhabilitation de 11 M€ et le 
loyer s'élève à 1 500 € par an. 
 
Enfin, les 3 derniers dossiers : 
 
Le dossier n° CP-2015-0292 concerne Lyon 7°. Il s'agit de l'instauration de servitude de passage sur les 7 cours 
et cheminements intérieurs de l'Hôtel Dieu et les conventions de servitude d'entretien par la Métropole de Lyon et 
la Ville de Lyon pour un montant de 36 407,40 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0293 concerne Lyon 7°. Il s'agit de l'institution, à titre gratuit, de 2 servitudes pour le 
passage de canalisations électriques. 
 
Enfin pour terminer, le dossier n° CP-2015-0294 concerne la Commune de Villeurbanne. Il s'agit de la création de 
servitudes de vues à titre gratuit. 
 
J'en ai terminé, monsieur le Président. 
 
M. LE PRESIDENT :  Bien, c'est excellent ! Merci beaucoup, donc, y a t-il des remarques ? Pas d'opposition ? 
 
Adoptés à l'unanimité, Mme Cardona n'ayant pas pris part aux débats ni aux votes des dossiers n° CP-2015-0275 
et n° CP-2015-0280 et M. Le Faou n'ayant pas pris part au débat ni au vote du dossier n° CP-2015-0289 
(article L 2131-11 du code général des collectivités territoriales). 
 
Rapporteur : M. le Vice-Président CRIMIER. 
 
 
N° CP-2015-0296 - Inspections détaillées initiales et rédaction du dossier d'ouvrage pour les tunnels de la Croix-
Rousse et sous Fourvière - Lot n° 2 : équipements - Autorisation de signer le marché à la suite d'une procédure 
d'appel d'offres ouvert - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la 
voirie - 
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N° CP-2015-0297 - Mission d'assistance administrative, juridique, financière à la personne publique concernant le 
suivi du contrat de partenariat pour le financement, la conception, la réalisation des travaux de mise en sécurité et 
pour la gestion du Boulevard périphérique nord de Lyon (BPNL) - Marché à bons de commande - Autorisation de 
signer le marché à la suite d'une procédure d'appel d'offres ouvert - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction de la voirie - 
 
N° CP-2015-0298 - Inspections détaillées initiales et rédaction du dossier d'ouvrage pour les tunnels de la Croix-
Rousse et sous Fourvière - Lot n°1 : génie civil - Autorisation de signer le marché à la suite d'une procédure 
d'appel d'offres ouvert - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la 
voirie - 
 

M. LE PRESIDENT :  Monsieur le Vice-Président Da Passano rapporte les dossiers n° CP-2015-0296 à 
CP-2015-0298. Monsieur Da Passano, vous avez la parole. 
 
M. le Vice-Président DA PASSANO, rapporteur  : Oui, monsieur le Président, mes chers collègues, j'ai 
3 dossiers, si vous le voulez bien, je vous les présenterai d'abord le dossier n° CP-2015-0297. En effet, les 
dossiers n° CP-2015-0296 et n° CP-2015-0298 sont tout à fait similaires. 
 
Le dossier n° CP-2015-0297 concerne un marché de prestations intellectuelles ayant pour objet la mission 
d'assistance administrative juridique et financière concernant le suivi du contrat de partenariat pour le 
financement, la conception, la réalisation des travaux de mise en sécurité et pour la gestion du Boulevard 
périphérique nord de Lyon (BPNL). Une procédure d'appel d'offres ouverte a été lancée pour ce marché à bons 
de commande conclu pour une durée ferme de 4 ans qui comporte un engagement de 4 ans minimum de 
200 000 € HT et maximum de 800 000 € HT. 
 
Notre commission d'appel d'offres, lors de sa séance du 5 juin dernier, a classé en premier l'offre du 
groupement Ersnt & Young et Associés/Wragge Lawrence Graham & Co. Et il vous est donc demandé, mes 
chers collègues, d'autoriser monsieur le Président, à signer ce marché. 
 
Les dossiers n° CP-2015-0296 et n° CP-2015-0298 concernent tous les deux des marchés de prestations 
intellectuelles ayant pour objet les inspections détaillées initiales et la rédaction des dossiers d'ouvrages pour les 
tunnels de la Croix-Rousse et de Fourvière. 
 
Le dossier n° CP-2015-0298 concerne le lot n° 1 du génie civil et le dossier n° CP-2015-0296 concerne le lot n° 2 
des équipements. 
 
Comme vous le savez, ces 2 tunnels ont fait l'objet de lourds travaux de rénovation et de mise en sécurité. C'est 
terminé pour le tunnel de la Croix-Rousse et encore en cours pour celui de Fourvière. 
 
Ces 2 marchés ont fait l'objet d'appels d'offres ouverts et notre commission d'appel d'offres, toujours lors de sa 
séance du 5 juin 2015 a classé les offres, a choisi pour le lot n° 1 celle de la société SITES pour un montant de 
128 850 € HT. Et pour le lot n° 2, celle de la société CETEC TPI pour un montant de 478 460 € HT. Voilà 
monsieur le Président. 
 
M. LE PRESIDENT :  Merci beaucoup monsieur Da Passano. Pas de remarques ? Pas d'opposition ? 
 
Adoptés à l'unanimité. 
 
Rapporteur : M. le Vice-Président DA PASSANO. 
 
 
N° CP-2015-0299 - Réalisation du projet OCINAEE dans le cadre de l'appel à projet services numériques 
innovants l'E-education N° 3 - Autorisation de signer la convention de consortium OCINAEE - Direction générale 
déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de l'innovation numérique et des 
systèmes d'information - 
 
N° CP-2015-0300 - Convention d'expérimentation avec les sociétés JC Decaux et Connecthings - Test de 
nouveaux services sans contact sur du mobilier urbain - Direction générale déléguée au développement 
économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de l'innovation numérique et des systèmes d'information - 
 
N° CP-2015-0301 - Participation de la Métropole de Lyon à un consortium dans le cadre d'un appel à projet de la 
Commission européenne - Projet de bIoTope sur l'internet des objets - Direction générale déléguée au 
développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de l'innovation numérique et des systèmes 
d'information - 
 

M. LE PRESIDENT :  Madame la Vice-Présidente Dognin-Sauze rapporte les dossiers n° CP-2015-0299 à 
CP-2015-0301. Madame Dognin-Sauze, vous avez la parole. 
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Mme la Vice-Présidente DOGNIN-SAUZE, rapporteur  : Monsieur le Président, chers collègues, donc un 
premier dossier n° CP-2015-0299 concernant le projet OCINAEE. Il s'agit d'un projet qui nous vient en héritage 
du Département. 
 
Cette initiative a été lancée en décembre 2014 et répond à l'objectif de faire évoluer les méthodes pédagogiques 
par l'intégration du numérique et de la robotique. Au-delà d'ailleurs des supports tablettes et des robots, c'est 
surtout le contenu qui doit être envisagé à nouveau par une approche de design de service. Ainsi, un consortium 
d'acteurs s'est formé pour conduire ce projet, avec des acteurs comme Awabot et Kréative, le laboratoire de 
recherche Eductice de l'école normale supérieure ainsi que Erasme. Un accord de consortium est nécessaire 
pour définir le rôle de chacun et la gouvernance. L'objet de ce dossier est d'autoriser la participation de la 
Métropole de Lyon. 
 
A noter que le projet OCINAEE a été retenu par le fonds national pour la société numérique. 
 
Un second dossier n° CP-2015-0300 doit permettre, avec la société JC Decaux associé à Conecthings, 
d'expérimenter un dispositif de tags sur 500 points de mobilier urbain donnant ainsi accès à un bouquet de 
services. Sont essentiellement ciblés, pour l'instant, des abribus et des stations Vélo'v comme point d'entrée sur 
des informations de transports géographiquement contextualisés, mais aussi des informations sur des 
événements dans la ville et un accès à des offres de loisirs. 
 
Ce projet entre dans le cadre de plusieurs initiatives de la Métropole pour déployer ce qu'on appelle des 
services NFC, notamment sur la découverte du patrimoine de l'agglomération, des parcours thématiques au 
musée des Beaux arts ou encore une application Grand Lyon nature qui connaît un excellent succès. 
 
Ces solutions ont surtout vocation à faciliter la vie en ville et permettre de mieux appréhender son environnement 
par des informations géolocalisées. 
 
Enfin, un dernier dossier qui doit nous permettre de répondre à un appel à projets lancé par la commission 
européenne sur l'internet des objets, ce que l'on appelle également IoT en anglais. L'internet des objets, pour 
faire simple, est le fait de pouvoir connecter des objets et de faire transiter entre eux des données. 
 
C'est un segment avec des perspectives tout à fait exceptionnelles, qui n'ont rien à envier à la robotique ou aux 
cleantech. Le nombre d'objets connectés aujourd'hui de 2,2 milliards d'unités va passer à plus de 50 milliards 
d'unités en 2020. Pour simplement illustrer ce phénomène, en 2013, on avait sur nous 4 objets connectés, en 
2018, ce seront 7 objets connectés. Lorsqu'on parle d'objets connectés, ce ne sont pas seulement des 
smartphones ou des PC mais ce sont aussi des vêtements connectés, des montres, de la domotique, des 
voitures, une ville connectée. Il s'agit aussi d'un secteur industriel qui va entièrement transformer ses modes de 
production. 
 
A Lyon, nous avons de très nombreux atouts en la matière puisque nous avons des acteurs comme Babola avec 
leur raquette connectée ou bien des acteurs comme Seb avec leur cocotte-minute Nutricook ou bien encore des 
tee-shirts connectés fabriqués par Cityzen science. Beaucoup de pôles et de clusters se positionnent sur ce 
segment. Enfin, un événement a connu un très vif succès en avril : le SIDO. Autant d'éléments qui expliquent 
l'intérêt pour notre Métropole de participer à ce programme de recherche et d'innovation lancé par la commission 
européenne aux côtés des villes de Bruxelles et d'Helsinki ainsi que de nombreux acteurs de la recherche. 
 
Ce projet prévoirait, s'il était retenu le déploiement d'expérimentations sur notre territoire. Aucune dépense n'est 
associée en ce qui nous concerne, sur ce projet avec un budget de 8 M€, seulement du temps passé et une 
subvention à notre bénéfice de 322 000 €. 
 
Je vous remercie. 
 
M. LE PRESIDENT :  Merci bien madame Karine Dognin-Sauze. Pas de remarques ? Pas d'opposition ? 
 
Adoptés à l'unanimité. 
 
Rapporteur : Mme la Vice-Présidente DOGNIN-SAUZE. 
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N° CP-2015-0302 - Missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le suivi et le développement des réseaux de 
chaleur et de froid urbains sur le territoire de la Métropole de Lyon - Lot n° 1 : assistance au suivi des réseaux de 
Lyon, Villeurbanne, Bron, Rillieux la Pape et Givors - Lot n° 2 : assistance au suivi des réseaux de Vaulx en Velin 
et Lyon La Duchère - Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert - Autorisation de signer les marchés - 
Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la planification et des 
politiques d'agglomération - 
 

M. LE PRESIDENT :  Madame la Vice-Présidente Geoffroy rapporte le dossier n° CP-2015-0302. Madame la 
Vice-Présidente Picot, vous avez la parole en remplacement de madame la Vice-Présidente Geoffroy, empêchée. 
 
Mme la Vice-Présidente PICOT, rapporteur en remplaceme nt de Mme la Vice-Présidente GEOFFROY, 
empêchée :  Merci monsieur le Président, mes chers collègues, le dossier n° CP-2015-0302 concerne le 
lancement de la procédure d'appel d'offres visant à l'attribution des missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
pour le suivi et le développement des réseaux de chaleur et de froid urbain sur le territoire de la Métropole. 
 
Il y a 3 lots :  
 
- le lot n° 1 concerne les réseaux de Lyon, Villeurbanne, Bron, Rillieux la Pape et Givors, 
- le lot n° 2 concerne les réseaux de Vaulx en Velin, Lyon-La Duchère, 
- le lot n° 3 concerne des études pour le développement des réseaux de chaleur sur le territoire de la Métropole 
de Lyon. 
 
Il s'agit d'approuver le lancement de cette procédure d'appel d'offres et d'autoriser monsieur le Président à 
poursuivre par voie de marché négocié ou par la voie d'un nouvel appel d'offres en cas de procédure 
infructueuse. 
 
Enfin, il s'agit d'autoriser monsieur le Président à signer les marchés et tous les actes y afférents : concernant le 
lot n° 1 pour un montant total minimum du marché reconduction comprise de 130 000 € HT, soit 156 000 € TTC 
et maximum de 500 000 € HT, soit 600 00 € TTC, pour le lot n° 2, pour un montant minimum, reconduction 
comprise de 80 000 € HT, soit 96 000 € TTC et maximum de 300 000 € HT, soit 360 000 € TTC. 
 
Je vous remercie. 
 
M. LE PRESIDENT :  Merci bien, donc je mets ces dossiers aux voix. Pas d'opposition ? 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
Rapporteur : Mme la Vice-Présidente PICOT, en remplacement de Mme la Vice-Présidente GEOFFROY. 
 
 
N° CP-2015-0248 - Prestations de travaux graphiques de communication - Autorisation de signer l'accord-cadre 
multi-attributaires à la suite d'une procédure d'appel d'offres ouvert - Direction de l'information et de la 
communication externe - 
 
N° CP-2015-0303 - Mandat spécial accordé à M. le Président Gérard Collomb, MM. les Vice-Présidents David 
Kimelfeld, Jean-Paul Bret et Alain Galliano pour un déplacement à Pékin, Hangzhou, Shangai, Canton et 
Shenzhen (Chine) du 20 au 27 juin 2015 - Direction générale déléguée aux ressources - Direction des 
assemblées et de la vie de l'institution - 
 
N° CP-2015-0304 - Compte rendu des déplacements autorisés - Période du 1er mars au 30 avril 2015 - Direction 
générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution - 
 
N° CP-2015-0305 - Caluire et Cuire - Bron - Lyon 7° - Rillieux la Pape - Autorisation de déposer des demandes 
de permis de construire et de démolir - Direction générale déléguée aux ressources - Direction de la logistique, 
du patrimoine et des bâtiments - 
 
N° CP-2015-0306 - Lyon 3° - Lyon 4° - Décines Charpieu - Autorisation de déposer des demandes de permis de 
construire - Direction générale déléguée aux ressources - Direction de la logistique, du patrimoine et des 
bâtiments - 
 
N° CP-2015-0307 - Bron - Parc-cimetière - Demande de rétrocession et de remboursement d'une concession 
acquise par Mme Agnès Macioce - Direction générale déléguée aux ressources - Direction de la logistique, du 
patrimoine et des bâtiments - 
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N° CP-2015-0308 - Bron - Rillieux la Pape - Travaux d'aménagement de carrés et clairières dans les cimetières 
de Bron et Rillieux la Pape - Lot n° 1 : fourniture et mise en place de caveaux et lot n° 2 : terrassement voirie, 
réseaux divers (VRD) - Autorisation de signer le marché à la suite d'une procédure adaptée - Direction générale 
déléguée aux ressources - Direction de la logistique, du patrimoine et des bâtiments - 
 
N° CP-2015-0309 - Caluire et Cuire - Réfection de l'étanchéité des toitures du collège Senard - Autorisation de 
signer le marché de travaux à la suite d'une procédure adaptée - Direction générale déléguée aux ressources - 
Direction de la logistique, du patrimoine et des bâtiments - 
 
N° CP-2015-0310 - Contrat d'assurances généraux - Lot n° 4 : assurance flotte automobile - Autorisation de 
signer l'avenant n° 1 au marché public - Direction générale déléguée aux ressources - Service Finances, Achat, 
Ressources - 
 
N° CP-2015-0311 - Champagne au Mont d'Or - Restructuration du collège Jean Philippe Rameau - lots n° 1, 2, 4, 
6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15 - Autorisation de signer un avenant n° 1 pour les lots n° 8, 9, 4, 13 et 15, un avenant 
n° 2 pour les lots n° 1, 2, 6, 7, 10 et 11 et un avenant n° 3 pour le lot n° 12 - Direction générale déléguée aux 
ressources - Direction de la logistique, du patrimoine et des bâtiments - 
 
N° CP-2015-0312 - Lyon 2° - Travaux relatifs à la construction du Musée des Confluences - Lot n° T02 : 
électricité, courants forts, détection incendie, sûreté (marché complémentaire) - Lot n° T05 : plomberie sanitaires 
(marché complémentaire) - Lot n° F01 : menuiseries métalliques extérieures - Lot n° F02 : menuiseries intérieures 
bois - Lot n° F20 : cloisons, doublages faux plafonds plaques de plâtre - Autorisation de signer les avenants aux 
marchés - Direction générale déléguée aux ressources - Direction de la logistique, du patrimoine et des 
bâtiments - 
 
N° CP-2015-0313 - La Mulatière - Convention d'indemnisation entre la Métropole de Lyon et la SARL 
Publicité Peinte A. Honel pour une éviction commerciale au 2 , Rue Stéphane Dechant - Direction générale 
déléguée aux ressources - Direction de la logistique, du patrimoine et des bâtiments - 
 
N° CP-2015-0314 - Lyon 5° - Convention d'occupation précaire relative à l'installation d'un relais 
radiotéléphonique par la Société SFR au Musée Gallo-Romain de Lyon - Autorisation de signer l'avenant n° 1 - 
Direction générale déléguée aux ressources - Direction de la logistique, du patrimoine et des bâtiments - 
 

M. LE PRESIDENT :  Madame la Vice-Présidente Laurent rapporte le dossier n° CP-2015-0248 et CP-2015-0303 
à CP-2015-0314, Madame Laurent, vous avez la parole. 
 
Mme la Vice-Présidente LAURENT, rapporteur  : Monsieur le Président, mes chers collègues, j'ai une dizaine 
de dossiers à vous présenter ce matin. 
 
Le premier dossier n° CP-2015-0303 a pour objectif d'accorder un mandat spécial à monsieur le Président et à 
messieurs les Vice-Présidents Kimelfeld, Bret et Galliano, afin de se rendre en Chine pour participer à des 
rendez-vous avec des acteurs économiques chinois intéressés par la Métropole. A cette occasion, l'institut 
franco-chinois de Lyon, inauguré en mars 2014, sera valorisé. 
 
Le dossier n° CP-2015-0304 pour lequel il s'agit de prendre acte des différents déplacements des Vice-Présidents 
dans le cadre de leurs délégations, comme suit dans le dossier. 
 
Le dossier n° CP-2015-0305 vise à autoriser le dépôt des différents permis de construire, le premier à Caluire et 
Cuire, au collège Lassagne dans le but d'améliorer la fonctionnalité de l'établissement, ce qui permettra 
d'agrandir la demi-pension ainsi que le confort acoustique et thermique. Cela permettra de maîtriser les 
consommations d'énergies. 
 
Il s'agit aussi d'autoriser à Rillieux la Pape un dépôt de permis de construire, avenue de l'industrie, pour la 
création d'un abri. 
 
Dans le 7° arrondissement de Lyon, un permis de construire pour la mise en place sur le site de l'usine 
d'incinération Lyon-sud d'un bâtiment modulaire. 
 
Ce dossier vise aussi le dépôt de permis de construire et de démolir dans le but de la réhabilitation du nouveau 
campus à Bron, situé sur le centre hospitalier du Vinatier, inscrit dans le cadre des contrats plans État-Région. 
 
Le dossier n° CP-2015-0306 concerne l'autorisation de déposer des permis de construire pour : 
 
- l'extension du réfectoire du collège Raoul Dufy dans le 3° arrondissement de Lyon, 
- l'installation dans la cour du collège Clément Marot dans le 4° arrondissement, de bâtiments modulaires 
destinés à accueillir 2 classes pour une durée inférieure à 2 ans, 
- et pour l'installation dans la cour du collège Maryse Bastié, à Décines Charpieu, de bâtiments modulaires pour 
accueillir 3 classes pour une durée inférieure à 2 ans. 
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Le dossier n° CP-2015-0307 a pour objectif d'approuver la rétrocession à la Métropole à madame Macioce, de la 
concession et du caveau n° 4 au parc-cimetière de Bron. 
 
Le dossier n° CP-2015-0308 divise l'autorisation de signature du marché pour les travaux d'aménagement des 
carrés et clairières dans les cimetières de Bron et Rillieux la Pape sur le lot de la fourniture et de la mise en place 
de caveaux pour un montant de 2 000 000 M€ HT et sur le terrassement et VRD pour un montant de 
1 920 000 € HT. 
 
Ce dossier fait l'objet d'une note au rapporteur déposée sur les pupitres : 
 
"Il convient de lire les montants suivants : 
 
- dans le 1er tableau 
 
- 1 920 000 € HT et 2 304 000 € TTC pour le lot n° 1 
- 2 000 000 € HT et 2 400 000 € TTC pour le lot n° 2 
 
au lieu de : 
 
- 2 000 000 € HT et 2 400 000 € TTC pour le lot n° 1 
- 1 920 000 € HT et 2 304 000 € TTC pour le lot n° 2 
 
- dans le dispositif 
 
- lot n° 1 : fourniture et mise en place de caveaux ; pour un montant maximum global de 1 920 000 € HT, soit 
2 304 000 € TTC pour une durée ferme de 2 ans reconductible de façon expresse une fois 2 années, 
 
- lot n° 2  : terrassement et voirie, réseaux divers (VRD) ; pour un montant maximum global de 2 000 000 € HT, 
soit 2 400 000 € TTC et une durée ferme de 2 ans reconductible de façon expresse une fois 2 années. 
 
au lieu de : 
 
- lot n° 1 : fourniture et mise en place de caveaux ; pour un montant maximum global de 2 000 000 € HT, soit 
2 400 000 € TTC pour une durée ferme de 2 ans reconductible de façon expresse une fois 2 années, 
 
- lot n° 2  : terrassement et voirie, réseaux divers (VRD) ; pour un montant maximum global de 1 920 000 € HT, 
soit 2 304 000 € TTC et une durée ferme de 2 ans reconductible de façon expresse une fois 2 années." 
 
Le dossier n° CP-2015-0309 a pour objectif la signature de marchés de travaux sur l'étanchéité des toitures du 
collège Senard à Caluire et Cuire, pour un montant de 253 718,30 € HT. 
 
Le dossier n° CP-2015-0310 a pour objectif la signature de l'avenant pour le contrat d'assurance de la flotte 
automobile, avenant qui porte sur l'intégration des véhicules de l'ex Conseil général. L'augmentation de la 
franchise annuelle sera donc d'un montant de 300 000 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0311 a pour objectif les avenants de marchés de travaux pour la restructuration du 
collège Jean-Philippe Rameau à Champagne au Mont d'Or, répartis sur 16 lots. Ces avenants portent 
essentiellement sur des modifications étudiées par la maîtrise d'œuvre. 
 
Le dossier n° CP-2015-0312 concerne des travaux sur le Musée des Confluences et porte sur la signature 
d'avenant au marché pour des travaux supplémentaires dus à des contraintes et obligations non prévues en 
matière de sécurité, d'électricité et de plomberie. 
 
Le dossier n° CP-2015-0313 a pour objectif la signature d'une convention d'indemnisation et de versement 
d'indemnités de résiliation à l'occupant d'un lot d'un immeuble situé à La Mulatière et qui doit être vendu par la 
Métropole. L'indemnité s'élève à 32 405 €. 
 
Le dossier n° CP-2015-0314 vise à approuver et à autoriser la signature d'un avenant n° 1 entre la Métropole et 
la société SFR pour une durée de 12 ans, relatif à la convention d'occupation précaire pour l'installation d'un 
relais radiotéléphonique, avenant qui porte sur le déplacement de cette antenne qui est actuellement accessible 
et donc qui ne respecte pas la réglementation en vigueur. 
 
Enfin, le dossier n° CP-2015-0248 vise à autoriser la signature de l'accord-cadre pour des prestations de travaux 
de graphisme de communication pour la Métropole. Cet accord-cadre conclu pour une durée ferme de 4 ans 
porte sur un engagement maximum de 3 M€. 
 
Voilà, merci mes chers collègues, j'en ai terminé. 
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M. LE PRESIDENT :  Merci beaucoup. Pas de remarques ? Pas d'opposition ? 
 
Adoptés à l'unanimité. 
 
Rapporteur : Mme la Vice-Présidente LAURENT. 
 
 
N° CP-2015-0315 - Bron - Quartier Terraillon - Secteur Caravelle - Marché de maîtrise d'oeuvre pour 
l'aménagement des espaces extérieurs - Lot technique n° 2 : espaces privés - Autorisation de signer l'avenant 
n° 1 - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de l'aménagement - 
 
N° CP-2015-0316 - Lyon 8° - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mermoz nord - Aménagement des espaces 
publics - Marché public de maîtrise d'oeuvre - Autorisation de signer l'avenant n° 3 - Direction générale déléguée 
au développement urbain et au cadre de vie - Direction de l'aménagement - 
 

M. LE PRESIDENT :  Monsieur le Vice-Président Le Faou rapporte les dossiers n° CP-2015-0315 et 
CP-2015-0316. Monsieur Le Faou, vous avez la parole. 
 
M. le Vice-Président LE FAOU, rapporteur :  Oui, monsieur le Président, 2 dossiers : le dossier 
n° CP-2015-0315 concerne le quartier Terraillon sur la Commune de Bron. Il s'agit de l'autorisation de signer un 
avenant n° 1 au lot technique n° 2 relatif aux espaces privés. 
 
Pour mémoire et très rapidement, le projet de rénovation urbaine du quartier Caravelle s'inscrit dans une 
opération de renouvellement urbain dont la particularité est qu'elle concerne une copropriété. Dans le cadre de 
cette opération, il a été convenu dans un objectif de réduction des futurs coûts de gestion, une reprise partielle de 
la phase projet (PRO) des espaces privés, ce qui nécessite donc la mise en œuvre d'un avenant au lot technique 
n° 2. Cet avenant porte sur un montant de 25 500 € HT, ce qui porte le montant total du marché à 
1 072 827,90 € HT. Il vous est donc demandé d'autoriser le Président à signer ledit avenant et tous les actes y 
afférents. 
 
Le dossier n° CP-2015-0316 est aussi un dossier d'avenant dans le cadre de la zone d'aménagement concerté 
(ZAC) de Mermoz nord concernant les espaces publics. Ce dossier concerne aussi un avenant n° 3 au marché 
portant sur l'aménagement des espaces publics conclu avec le groupement d'entreprises Grontmij/Anne-Laure 
Giroud/Tim Boursier Mougenot. Le montant de cet avenant est de 42 900 € HT et donc, il est demandé d'autoriser 
monsieur le Président à signer ledit avenant. 
 
Voilà les 2 projets de décisions soumis à la Commission permanente. 
 
M. LE PRESIDENT :  Merci bien, donc je les mets aux voix. Pas d'opposition ? 
 
Adoptés à l'unanimité. 
 
Rapporteur : M. le Vice-Président LE FAOU. 
 
 
N° CP-2015-0317 - Irigny - Programme de développement du compostage domestique - Attribution de 
subventions pour les cantines scolaires - Convention avec la Commune - Direction générale déléguée au 
développement urbain et au cadre de vie - Direction de la propreté - 
 
N° CP-2015-0318 - Réalisation d'audit qualité visant à mesurer le niveau de propreté des espaces publics sur 
l'ensemble du territoire de la Métropole de Lyon - Autorisation de signer le marché à la suite d'une procédure 
d'appel d'offres ouvert - Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la 
propreté - 
 
N° CP-2015-0319 -  Transfert, transport et traitement de déchets non dangereux non inertes - Lots n° 2 et 3 - 
Autorisation de signer les marchés à la suite d'une procédure d'appel d'offres ouvert - Direction générale 
déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la propreté - 
 
N° CP-2015-0320 - Lyon - Saint Genis Laval - Programme de développement du compostage domestique - 
Attribution de subventions pour les composteurs en pied d'immeubles - Conventions avec les bénéficiaires - 
Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la propreté 
 

M. LE PRESIDENT :  Madame la Conseillère déléguée Baume rapporte les dossiers n° CP-2015-0317 à 
CP-2015-0320. Madame Baume, vous avez la parole. 
 
Mme la Conseillère déléguée BAUME, rapporteur :  Oui, monsieur le Président, 4 décisions que je vous 
présente dans le désordre. 
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Les deux premières concernent un accompagnement financier de la Métropole pour des opérations de 
compostage. Le dossier n° CP-2015-0317 concerne 3 composteurs installés dans une école à Irigny. Ainsi, il 
nous est proposé une subvention d'équipement de 14 846 €. 
 
La deuxième décision traitant du compostage est le dossier n° CP-2015-0320 : il s'agit d'accompagnement de 
3 composteurs dits en pied d'immeubles, en fait sur espaces publics, dans le quartier des Basses Barolles à Saint 
Genis Laval, à Lyon 5° sur le site de la MJC du Vieux Lyon et à Lyon 8° au sein du Centre social des Etats-Unis. 
 
Il nous est proposé 3 subventions d'équipements pour le compostage : la première de 317,50 €, la seconde de 
825 € et la dernière de 1 060 €. 
 
Ensuite, le dossier n° CP-2015-0318 donne autorisation à vous, monsieur le Président, de signer un marché à 
bons de commande pour accompagner les audits qualité propreté dans l'ensemble des communes de notre 
Métropole, donc avec les agents de la Métropole et des communes pour un retour vers les élus. Ainsi, il s'agit 
d'un marché de 144 00 € TTC avec l'entreprise PCRPROP.CONSEIL. 
 
Le dernier dossier n° CP-2015-0319 est relatif au transfert, au transport et au traitement des déchets non 
dangereux non inertes. Il s'agit de 2 lots différents : 
 
- le lot n° 1 fait l'objet d'un marché obtenu par l'entreprise ONYX ARA pour le transport, le transfert et le traitement 
des déchets issus de l'usine d'incinération de Gerland, pour un montant de 2 880 000 € TTC pour une durée 
ferme de 4 ans ; 
 
- le lot n° 2 a été obtenu par l'entreprise Nicolas SAS pour les déchets issus des stations d'épuration, pour un 
montant de 1 152 000 € TTC, également pour une durée de 4 ans. 
 
M. LE PRESIDENT :  Merci bien. Pas de remarques ? Pas d'opposition ? Eh bien, nous en avons terminé mes 
chers collègues. 
 
Adoptés à l'unanimité. 
 
Rapporteur : Mme la Conseillère déléguée BAUME. 
 
La séance est levée à 10 heures 25. 
 
 

 
 
Conformément à l’article 48 du règlement intérieur du Conseil de la Métropole, le présent procès-verbal a été 
arrêté le : 7 septembre 2015. 
 
 
 
Le Président,  Le Secrétaire de séance, 
 
 
 
 
Gérard Collomb 
 
 

 
 


